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A.  MILIEU PHYSIQUE  
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1.  CLIMAT 

Le Cotentin se caractérise par un climat océanique, avec des pluies fréquentes, 
des températures douces et des vents importants.  

La station météorologique du Cap de La Hague, située à 24 km au nord-ouest de 
la ville des Pieux, a été utilisée pour décrire les caractéristiques générales du 
climat local. 

N®anmoins, il convient de pr®ciser quôau regard de la superficie du territoire, dôun 
contexte topographique différent entre le littoral et les terres et de situations 
différentes par rapport aux vents dominants, certaines données peuvent varier. 
De plus, les normales climatiques exposées ci-dessous concernent une période 
relativement éloignée, et au regard du changement climatique (hausse des 
températures, sécheresse plus importante en été et pluviométrie importante en 
hiver), celles-ci restent à relativiser. Lôobjectif est de pr®senter les grandes 
tendances climatiques du secteur et dô®valuer les implications possibles en 
termes de gestion des eaux pluviales ou de maîtrise énergétique. 

Les normales climatiques 1971 ï 2000 au niveau de la station de la Pointe de la 
Hague d®montrent une faible amplitude thermique tout au long de lôann®e, 
passant de 10°C au mois de janvier à 16°C en août. La mer jouant un rôle de 
régulateur thermique, les hivers sont plutôt doux et les étés plutôt frais.  

 
Figure 1 : Météo-France, normales climatiques et précipitations sur la pointe de la Hague 

Les pr®cipitations diff¯rent au cours de lôann®e, mais sont présentes globalement 
toute lôann®e. En effet, celles-ci dépassent les 90 mm en décembre et descendent 
à moins de 40 mm en juillet. Lôint®rieur des terres peut conna´tre de plus fortes 
précipitations du fait du relief (notamment sur les points les plus hauts ï cf. figure 
départementale des précipitations Météo France). On constate également que la 
partie est du territoire intracommunautaire connaît des précipitations plus 
importantes que la frange littorale. Les communes de Saint-Christophe-du-Foc, 
Bricquebosq, Grosville peuvent connaître un cumul des précipitations annuelles 
atteignant les 1210 mm. 

On constate donc une période de fortes pluies dôoctobre ¨ janvier, pouvant 
impliquer une hausse des d®bits dôeau (cf. r®gime des cours dôeau) et un enjeu 
important en termes de gestion des eaux pluviales.  
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Figure 2 : Météo France ï Normales des précipitations 1981 ï 2010 de la Manche 

La station du Cap de la Hague nôenregistrant pas les heures dôensoleillement, les 
données de la station de Cherbourg-Maupertus seront utilisées, les valeurs à 
lô®chelle du Cotentin ®tant proches dôest en ouest. Avec 1084 heures 
dôensoleillement annuelles en moyenne entre 1981 et 2010 pour la station de 
Cherbourg-Maupertus, le territoire offre un ensoleillement plutôt modéré avec un 
taux plus élevé en période estivale (on note les pics entre mai et juillet).  

 
Figure 3 : Info climat ï Ensoleillement pour la période 1981-2010 à la station de Cherbourg- 

Maupertus 

*DJU correspond au degré-jour unifi® utile pour le suivi de la consommation dô®nergies de 
chauffage. Côest une valeur qui repr®sente lô®cart entre la temp®rature dôune journée 
donnée et un seuil de température préétabli. 

 
Les vents sont majoritairement issus de lôinfluence maritime avec des 
perturbations venues de lôOcéan Atlantique. La rose des vents de la station de 
Cherbourg-Maupertus (ci-dessous) enregistre des vents principalement sud-
ouest, pouvant dépasser les 60km/h. 
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Figure 4 : Météo Blue ï Rose des vents à Cherbourg-Maupertus 
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2.  RELIEF 

Le territoire infracommunautaire des Pieux est situé sur la partie ouest de la 
presquôîle du Cotentin avec des variations de relief relativement importantes entre 
des vallées escarpées et un plateau qui culmine à 150 m plus ¨ lôest. Le relief 
littoral sôarticule autour de caps rocheux (Flamanville et Le Rozel) qui montent 
jusquô¨ 70 m de haut et des massifs dunaires de basse altitude (niveau de 
référence marin) où débouchent des vallées (Diélette, le But, le Grand Douet et 
le Petit Douet). 

La topographie se r®duisant dôest en ouest avant dôatteindre la mer entra´ne des 
paysages multiples :  

¶ Au nord du territoire, le littoral est formé par les falaises de granite où 
sôins¯rent la vallée de la Diélette et le Port. Plus au nord, le littoral baisse 
en altitude à partir du Mont Saint-Pierre pour former des plages de sable 
et des dunes à Siouville-Hague. 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Profil altimétrique entre Diélette et Saint-Christophe-du-Foc 

 

 

 
Photo 1 : Vue sur le Mont Saint Pierre depuis Siouville Hague ï Gama Environnement 

 

¶ Certaines parties du littoral sont situées au niveau de la mer (altimétrie 
autour de 0) composant un front de mer plat et dominé par des dunes de 
sable et des mielles, ces dunes plates dont une partie peut être cultivée 
(cf. zone du Rozel profil altimétrique ci-dessous).  

 
Figure 6 : Profil altimétrique entre Le Rozel et Saint-Germain-le-Gaillard 
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Photo 2 : Vue sur le Cap de Flamanville ï Gama Environnement 

 

¶ Les falaises granitiques de Flamanville atteignent 70 m dôaltitude (cf. profil 
altimétrique du Cap de Flamanville ci-après) et sô®tendent du nord du 
littoral des Pieux au sud de Siouville-Hague (Mont-Saint-Pierre) 
 

¶ Des vallées étroites et encaissées façonnent le relief et le paysage 

 
Figure 7 : Profil altimétrique entre Flamanville et Benoistville 

 
Photo 3 : Basse vallée de la Diélette ï Gama Environnement 

Le relief se caractérise ainsi par de fortes pentes orientées en direction des cours 
dôeau qui ont façonné le territoire. Lôint®rieur des terres pr®sente un chevelu 
hydrographique relativement dense. 

Le relief accidenté, les pentes relativement importantes et la frange littorale 
diversifiée (falaises, dunes et mielles) déterminent ainsi une sensibilité 
paysagère, mais également une problématique d'érosion notable sur le territoire. 
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Figure 8 : Topographie sur le secteur des Pieux 
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3.  GEOLOGIE 

Le territoire des Pieux sôinscrit dans un contexte géologique varié avec : 

¶ Des schistes et grès au nord qui sô®tendent vers les terres et d®coup®s 

par des alluvions modernes en fonds de vallées (vallées de la Divette et 

de la Diélette ci-dessous)  

¶ Le massif granitique de Flamanville qui forme lôensemble le plus avanc® 

et « robuste » du territoire 

 

 
Figure 9 : Géologie sur la partie nord du territoire 

 

¶ Du sable pliocène formant les dunes qui longent la côte dans la 

continuité de la vallée du But et de la Diélette 

¶ Des schistes et grès indifférenciés sur la commune du Rozel et à Saint-

Germain-le-Gaillard 

¶ Des schistes et calcaires entre Pierreville et Surtainville découpés par 

des alluvions modernes (issues des vallées) avec de manière sporadique 

des roches intrusives en filons  

 

 

 

 
Figure 10 : Géologie sur la partie sud du territoire 

 

¶ Une particularité géologique avec le massif de Saint-Germain-le-Gaillard 

correspondant à une série volcano-sédimentaire qui sô®tend vers 

Grosville o½ se trouve dôailleurs une ancienne petite carrière à flanc de 

coteau, témoin du stade ultime du magmatisme calco-alcalin  

On note ainsi des formations géologiques de roches sédimentaires et cristallines 

variées sur le territoire présupposant des aquifères libres ou de petite taille.  
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Figure 11 : Géologie sur le secteur des Pieux 
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4.  HYDROGRAPHIE 

4.1. Organisation du réseau hydrographique  

Le territoire infracommunautaire des Pieux est parcouru par un réseau 
hydrographique relativement dense qui sôorganise autour de grands bassins 
versants et des cours dôeau terrestres et c¹tiers : 

¶ Les bassins versants côtiers représentent plus de la moitié du territoire 

avec le cours dôeau de la Diélette et ses affluents qui traversent dôest en 

ouest le territoire pour une longueur dôenviron 53 km, 

¶ Le Grand et Petit Douet (environ 14 km) qui passent par la commune 

dôHéauville, 

¶ Le But (Rozel) et ses affluents d'environ 16 km, 

¶ Le ruisseau de Surtainville et ses affluents dôune longueur dôenviron 

11 km 

Ces cours dôeau repr®sentent environ 94 km du linéaire de cours d'eau sur le 
territoire.  

Les pentes des cinq cours dôeau côtiers sont plus importantes sur les secteurs 
amont et se r®duisent progressivement vers lôaval devenant planes aux abords 
de la côte. 

¶ Le bassin versant Douve Amont, la superficie totale de ce bassin amont 

est de 358 km², il concerne les communes de Grosville, Saint-Germain-

le-Gaillard, Le Rozel, Pierreville, Surtainville 

¶ Le bassin versant de la Divette sô®tend sur 102 kmĮ, le cours dôeau 

prend sa source sur la commune de Bricquebosq 

4.2. wŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

4.2.1.1.1 Cours dôeau c¹tiers du territoire 

 
Photo 4 : La Diélette au port de Diélette ï Gama Environnement 

Une station hydrométrique est pr®sente sur le cours dôeau du Petit Douet. Ces 
débits caractéristiques sont présentés ci-dessous à partir des données de 
lôHydroportail. La p®riode dôanalyse choisie sô®tire de 2000 ¨ 2024. 

On constate que le Petit Douet est soumis à différentes fluctuations de débits, 
pouvant sôexpliquer par les pr®cipitations. Les d®bits r®duisent largement en 
p®riode estivale, le cours dôeau sôav¯re assez sensible aux périodes de 
sécheresse, il est finalement peu alimenté par les aquifères, mais plutôt par les 
précipitations (ruissellement). Les d®bits les plus importants sô®lèvent à 0.39m3/s 
au mois de janvier et les plus faibles descendent à 0.06m3/s au mois dôao¾t et de 
septembre. 
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Figure 12. Débits mensuels du Petit Douet à Héauville ï Diagnostic des cours dôeau des 
Pieux, 2024 

 

Le ruisseau de Surtainville présente une pente importante dans sa section amont 
et sôav¯re plane sur les 2/3 des sections plus en aval.  

 
Photo 5 : Le ruisseau de Surtainville ï Gama Environnement 

Le But présente une pente qui réduit plutôt progressivement depuis les parties 
amont jusquô¨ 1 km de son embouchure, o½ sô®tend une section relativement 
plane. 

 
Photo 6 : Le But ï Gama Environnement 

Ni le diagnostic des cours dôeau des Pieux ni le SAGE Côtiers Ouest Cotentin ne 
précisent les d®bits caract®ristiques de ces deux cours dôeau.  

4.2.1.1.2 SAGE Douve-Taute ï Bassin versant Douve Amont 

La Scye prend sa source sur les communes de Saint-Germain-le-Gaillard et 
Pierreville pour rejoindre la Douve entre Bricquebec et Néhou. Selon le diagnostic 
du SAGE Douve Taute, la Scye dispose dôun d®bit dô®tiage tr¯s faible. Les 
données relatives au débit de ce cours dôeau sur le territoire ne sont pas 
précisées. On note que le soutien aquifère reste très faible selon la fiche de 
caract®risation de lôAgence de lôeau avec un taux inf®rieur ¨ 25 %.  

4.2.1.1.3 La Divette amont 

Les pentes restent relativement planes sur les communes de Bricquebosq (où la 
Divette prend sa source), Sotteville et Saint-Christophe-du-Foc le débit 
relativement faible. La Divette prend de lôimportance ¨ Teurth®ville-Hague où elle 
reçoit les eaux de plusieurs gros affluents qui augmentent son débit.  
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Photo 7 : La Divette amont à Saint-Christophe-du-Foc ï Gama Environnement 

La Divette dispose ®galement de peu de soutien aquif¯re en p®riode dô®tiage (25-
50% selon la fiche de caractérisation de lôAgence de lôeau). Elle subit dôailleurs 
des pressions exercées par les prélèvements en eau souterraine en période 
dô®tiage. 

4.2.1.2 Gestion des bassins versants 

La Communaut® dôAgglom®ration est aujourdôhui comp®tente en mati¯re de 
gestion de lôeau et de lôassainissement ¨ lô®chelle des bassins versants du 
territoire. Le territoire dôAgglom®ration est aujourdôhui découpé en secteurs 
dôexercice de techniciens et entièrement couverts par un programme (découpé 
par bassins). Un programme de restauration des milieux aquatiques sur le bassin 
de la Douve Amont est en cours, des travaux ont déjà été réalisés sur le cours 
dôeau de la Scye. 

Les programmes de restauration des bassins de la Diélette, de la Divette et des 
côtiers Ouest sont en projet.  

 
Figure 13 : topographie et hydrographie sur le territoire des Pieux 
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4.3. Hydrogéologie 

Comme décliné ci-avant, la géologie du territoire est diversifiée. Les bassins 
c¹tiers ¨ lôembouchure de la Di®lette, le bassin versant de la Divette ainsi que les 
bassins côtiers Ouest (carte ci-contre) sont situés sur le socle du bassin versant 
des cours dôeau c¹tiers (couvre environ 79 % du territoire) qui se caractérise 
comme suit. 

Les roches de socle sont à l'origine massives et très peu perméables, mais suite 
¨ des mouvements tectoniques, ¨ lôalt®ration, etc...des vides et de la porosité se 
sont cr®®s, am®liorant la capacit® de ces formations ¨ fournir de lôeau en faible 
ou moyenne profondeur (0 -100 à 150 m) et la possibilité de l'existence d'autres 
types de ressources, à plus grande profondeur. En bord de mer, des aquifères se 
localisent dans les formations dunaires, pouvant être exploités localement pour 
lôirrigation de cultures mara´ch¯res. Pour cette masse dôeau, lôaquif¯re 
multicouche, dôune vingtaine de m¯tres dô®paisseur au maximum, est constitu® 
dôun aquifère supérieur (nappe libre, pouvant sôass®cher en ®t®) et dôun aquifère 
inférieur (nappe captive) principalement exploité. Ces aquifères peuvent 
localement être impactés par des intrusions salines, selon les prélèvements. 

Globalement, les terrains situés sur ce socle de roches magmatiques ou 
s®dimentaires pr®sentent une perm®abilit® de fissures o½ lôeau souterraine est 
généralement limitée à des aquifères de faible extension et assez peu productifs.  

La Scye se situe sur le bassin versant de la Douve et la Vire (couvre environ 
21 % du territoire) dont le socle se caractérise comme suit. 

L'hydrogéologie est caractérisée par la présence d'une nappe généralisée qui 
imprègne les parties altérées et fracturées des granodiorites et des terrains 
encaissants. D'une manière générale, on peut considérer que les parties altérées 
constituent le réservoir principal de la nappe alors que les zones fracturées 
constituent des drains préférentiels de circulation des eaux (Dassibat, 1983). 
Néanmoins, à une échelle locale, il est possible de capter l'eau uniquement si une 
zone d'altération existe et/ou si la fissuration est suffisante. 

 

 
Figure 14 : Masses dôeau souterraine sur le territoire des Pieux
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LES PRINCIPAUX CONSTATS 

¶ Un climat tempéré typique du Cotentin avec des températures douces, des pluies 

fréquentes et des vents importants 

¶ Des contextes topographiques, hydrographiques et géologiques variés ¨ lô®chelle 

du territoire qui impliquent : 

o Un relief marqué et pouvant être très accidenté ce qui sous-tend des 

sensibilités érosives et de ruissellement : 

Á Des falaises granitiques ¨ lôOuest atteignant 75 m, 

Á Des têtes de bassins versants atteignant les 130 m (Tréauville, Benoistville) 

Á Un littoral aux sensibilités érosives différentes dont une partie dunaire fragile au 

Rozel, à Surtainville et Héauville et deux caps rocheux anciens qui perdurent entre 

des côtes sableuses soumises aux vents et aux dynamiques de marées 

Á Des prairies humides et des marais de basse altitude au Sud et Nord du territoire,  

o Des paysages multiples et des cônes de vue avec : 

Á Des caps rocheux, 

Á Massifs dunaires de basse altitude, estrans sableux et cordons de galets, 

Á Plaines arrière-littorales, 

Á Des vallées qui débouchent sur la façade littorale, 

Á Des vallées terrestres  

¶ Un réseau hydrographique assez dense avec six vallées principales 

¶ Des bassins versants qui diffèrent en termes de relation aux nappes :  

o Le bassin versant Douve Amont est alimenté par les précipitations avec de 

fortes fluctuations de d®bits, un faible soutien aquif¯re. Ces cours dôeau sont 

sensibles aux crues dôhiver et ¨ la sécheresse dô®t®.  

o Pour le bassin versant de la Divette, des débits en période estivale faibles qui 

sôaccélèrent en période hivernale. Certains cours dôeau notamment la Divette 

connaissent des pressions exerc®es par les pr®l¯vements dôeau souterraine 

en p®riode dô®tiage. 

 

 

LES GRANDS ENJEUX 

¶ Prendre en compte les particularités topographiques du territoire et les potentielles 

implications paysagères du projet de territoire : 

o Sôattacher ¨ une bonne int®gration paysag¯re des nouveaux am®nagements, 

notamment dans le contexte dôun relief prononcé et escarpé 

o Conserver les ouvertures visuelles sur la mer depuis les points hauts du 

territoire, particulièrement les versants des vallées et les falaises littorales 

¶ Protéger le réseau hydrographique du territoire et les éléments de paysage aux 

fonctionnalités hydrauliques et anti®rosives limitant le ruissellement et lô®rosion sur 

les secteurs les plus pentus 

¶ Adapter le d®veloppement aux capacit®s dôaccueil des petits bassins c¹tiers 

(r®serves limit®es, acceptabilit® du milieu r®cepteuré) 

¶ Prendre en compte les différentes sensibilités érosives du littoral pour éviter le 

développement des zones littorales les plus sensibles limitant la vulnérabilité en 

front de mer et également sur les secteurs arrière-littoraux 
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B.  GRAND PAYSAGE ET PATRIMOINE



Pièce n°1.2 : Etat initial de lôEnvironnement        Territoire des Pieux  

19 

 

1.  GRAND PAYSAGE 

 

Figure 15. Entités paysagères - Atlas des paysages de la Manche 

La carte ci-contre est issue de lôatlas des paysages de Normandie mis ¨ jour en 
2020. 

Le territoire des Pieux sôinscrit pour sa majeure partie dans lôunit® paysag¯re nÁ8 
« Le bocage du Cotentin intérieur ». Sur la côte on retrouve lôunit® ç La côte des 
havres et ses dunes » tandis que le Nord du territoire se rapproche de lôentit® de 
« La péninsule de la Hague ». 

 

Lôactualisation de lôatlas des paysages de Normandie ï département de la 
Manche répond aux objectifs suivants définis au niveau régional : 

¶ actualiser la connaissance des paysages, et notamment apprécier leurs 
®volutions par rapport aux donn®es de lôatlas pr®c®dent, 

¶ apporter une attention nouvelle aux paysages urbains, 

¶ mettre lôaccent sur la mani¯re dont localement le territoire est per­u, 
conformément à la définition du paysage de la convention européenne, 

¶ profiter de lôactualisation pour engager un dialogue dans les territoires sur 
la qualité des paysages et de leurs évolutions. 
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1.1. Le bocage du Cotentin intérieur 

Ce plateau est façonné par un jeu complexe de plis et de failles, ayant créé des 
plans successifs de croupes et de vallons creusés par les innombrables affluents 
de la Douve et de la Scye. La maille bocagère est dense et sa végétation fournie, 
ce qui crée l'illusion d'un plateau entièrement boisé. 

 

Figure 16. Le bocage du Cotentin intérieur - Atlas des paysages de la Manche - DREAL 
Normandie 

 

Lôunit® paysag¯re se divise en 2 unit®s qui se retrouvent sur le territoire des 
Pieux :  

¶ Le plateau ondulé et bocager 

Les paysages bocagers de l'ouest du plateau du Cotentin intérieur sont soumis à 
l'influence maritime. A l'approche du littoral, notamment dans la région des Pieux, 

le bocage est de plus en plus altéré par les vents marins. Constituées de 
prunelliers, d'aubépines, de noisetiers et de quelques chênes en strate haute, les 
haies sur talus s'abaissent et s'épaississent, encadrant de larges parcelles. 

 

Figure 17. Route bordée de talus plantés d'une haie basse, vues assez fermées, hameau 
Moquet, commune de Tréauville - Atlas des paysages de la Manche - DREAL Normandie 

 

Sur le plateau se trouve la commune des Pieux. Située sur un point haut au sein 
du caract®ristique bocage normand et non loin de lôunit® voisine de ç La c¹te des 
havres et ses dunes », la commune des Pieux était autrefois très rurale. De nos 
jours, le bourg assez vivant est cerné de nombreux quartiers pavillonnaires datant 
des ann®es 1970 ¨ aujourdôhui, de zones dôactivit®s et dô®quipements sportifs 
(haras, piscine couverte, stades, gymnases, terrains de tennis). La population a 
fortement augmenté ces trente dernières années compte tenu de la proximité de 
la centrale nucléaire de Flamanville. Les nouveaux lotissements occupent 
progressivement les parcelles agricoles qui entourent la ville et ont tendance à 
banaliser les espaces, dessinant alors des paysages périurbains. 
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Figure 18. Bourg traditionnel des Pieux avec sa mairie et sa grande rue commerçante, 
rue centrale - Atlas des paysages de la Manche - DREAL Normandie 

 

¶ Les vallées et les coteaux forestiers 

Les fonds de vallées sont dominés par le vert tendre des prairies pâturées et 
fauchées qui bordent les cours d'eau. Ces espaces sont parfois très larges, 
constitu®s de rares haies et sont, en dôautres lieux, ®troits et bord®s de versants 
assez abrupts boisés, notamment dans l'amont des rivières. La nature est assez 
foisonnante aux abords des cours d'eau, de la strate herbacée à la strate arborée. 
Le frêne est l'essence la plus représentée au sein du bocage et des boisements 
des vallées. Toutefois, le saule, le peuplier, l'aulne et parfois le chêne occupent 
également les ripisylves qui bordent les rivières. Certains cours, tels que la 
Di®lette, sont tr¯s discrets au cîur de leur vaste fond de vall®e herbager. Leur 
écoulement est trahi par les joncs vert sombre qui habitent les rives. En bord de 
hameau, il arrive que certaines berges soient jardinées par les habitants locaux, 
comme sur les bords de la Divette à Saint-Christophe-du-Foc. De nombreux ponts 
de pierre chevauchent les cours d'eau et enrichissent le petit patrimoine rural 
caractéristique de ces paysages. 

 

Figure 19. Fond de vallée herbager de la Diélette sans haies, RD65, Tréauville - Atlas 
des paysages de la Manche - DREAL Normandie 

 

Lôactualisation de lôatlas des paysages permet de tirer des dynamiques 
paysag¯res sur lôunit®. La carte ci-dessous retranscrit lô®volution du bocage sur 
lôensemble de lôunit® paysag¯re :  
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Figure 20. Evolution du bocage dans lôunit® ç Le Cotentin intérieur » - Atlas des 
paysages de la Manche ï DREAL Normandie 

 

Bien que dans la partie centrale de lôunit® il existe une l®g¯re tendance ¨ 
lôouverture des paysages bocagers sur le plateau, la densit® du maillage des 
haies reste relativement importante en lôanalysant ¨ lô®chelle du d®partement 
(généralement supérieure à 8 km de linéaires de haies par km²), notamment dans 
sa partie nord. 

De plus, de nombreux pôles urbains, notamment les Pieux, se sont étoffés autour 
de la route départementale 650. Cette route dessert la centrale nucléaire de 
Flamanville, ainsi que lôusine de retraitement des d®chets nucl®aires de 
Beaumont-Hague, ce qui la rend très stratégique. Ces pôles urbains dessinent 
une deuxi¯me couronne dôurbanisation de Cherbourg. Les villages restent 
attractifs et sô®tendent par la construction de quartiers pavillonnaires, donnant lieu 
à une campagne très habitée mais « mitée » et sans lien avec le tissu bâti 
préexistant, les paysages bocagers du Cotentin intérieur ou le contexte 
géographique. 
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Atouts et opportunités Faiblesses et menaces 

Des ®l®ments de patrimoine, embl®matiques de lôunit® qui sont pr®serv®s et 
valorisés : 

¶ Les vestiges historiques, comme le château de Bricquebec, celui de 

Martinvast ou bien le site des Petite et Grosse Roches, sont reconnus et 

entretenus durablement (ces sites ne situent pas sur le territoire des 

Pieux), 

¶ Les clos vergers restent assez présents dans les paysages, malgré des 

pratiques qui évoluent, 

¶ La maille des haies reste assez dense dans lôunit® en comparaison avec 

le reste du département, ce qui contribue à la renommée du bocage du 

Cotentin intérieur. 

 

Un modèle agricole qui évolue et transforme durablement les paysages bocagers 
du Cotentin intérieur : 

¶ Bien que cela reste limit® en comparaison avec dôautres paysages du 

d®partement, les parcelles sôagrandissent, ce qui a tendance ¨ ouvrir par 

endroit les paysages traditionnellement très arborés, 

¶ De gros hangars viennent avoisiner les corps de ferme traditionnels, plus 

ou moins bien intégrés à leur contexte paysager, 

¶ Le hêtre est menacé par les changements climatiques au sein des 

boisements. 

Une extension urbaine en périphérie des villes, des villages et des hameaux sans 
cohérence paysagère : 

¶ Les pavillons sont nombreux à longer les routes. Leurs volumes, nuances, 

et ambiances végétales dans les jardins sont très hétéroclites, ce qui 

banalise fortement les paysages des franges urbaines. 
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1.2. La côte des havres et ses dunes 

Située sur la côte ouest de la Manche, lôunit® paysag¯re de ç La c¹te des havres 
et ses dunes » dessine un immense ruban presque rectiligne de 3 à 5 kilomètres 
de large, sur environ 85 kilomètres de long, depuis le littoral de Granville/Donville 
au sud jusquôau cap de Flamanville au nord. 

Dôune mani¯re g®n®rale, lôunit® pr®sente des paysages plut¹t ouverts compos®s 
dôun maillage de petits openfields littoraux aux cultures maraichères et pâtures de 
prés-sal®s et dôherbages traditionnels sur les coteaux. Ces paysages ouverts sont 
rythm®s par la pr®sence de nombreux villages, dôorientation tant¹t agricoles en 
retrait de la côte le long de la route départementale arrière-littorale, tantôt 
baln®aires et de vill®giature sur le trait de c¹te, non loin de lôestran qui se d®couvre 
très largement sur plus de trois kilomètres. 

  

Figure 21. La côte des havres et ses dunes - Atlas des paysages de la Manche - DREAL 
Normandie 

 

Deux anses concaves en « croissant è dont le cordon sableux sôamincit 
progressivement sur le Nord se trouve sur le territoire : 

¶ Dans lôanse de Surtainville, dôimmenses mielles, dunes s¯ches et 

vallonn®es dôaspect sauvage, viennent l®cher le rebord de la falaise 

morte ¨ environ 75 m¯tres dôaltitude avant de sôabaisser ¨ nouveau au 

niveau du petit bourg de Surtainville et son extension urbaine littorale des 

années 1970-80 « La Plage », 

¶ Plus au nord et au-del¨ de la pointe du Rozel, lôanse de Sciotot d®crit un 

croissant enserré entre deux caps rocheux et des coteaux abrupts à 

dominante herbagères qui la dominent dôune centaine de m¯tres. Le petit 

fleuve côtier « Le But » a dessiné une étroite plaine alluviale au bénéfice 

de laquelle se sont installées des cultures légumières (parfois sous serres 

comme à la « Grande Bretonnerie » au Rozel) et céréalières en une 

mosaïque de petites parcelles bordées de talus arbustifs et de murets. 
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Les secteurs du « Hameau Courtois » et de la « Mielle de Sciotot » 

représentent les seules installations balnéaires du secteur, avant que la 

c¹te ne sô®l¯ve ¨ 90 m¯tres dôaltitude en falaises granitiques au-dessus 

de lôoc®an : le cap de Flamanville, ses landes et au loin les b©timents de 

la centrale nucléaire. 

Par ailleurs, lôurbanisation de certains secteurs de coteaux herbagers assez 
abrupts (ex : à Bréval aux Pieux) est à regretter. Le maillage de haies plus denses 
et plus hautes ne permet pas toujours dôint®grer efficacement les pavillons et les 
hangars agricoles sur ces pentes fortes exposées à la vue. 

 

Figure 22. Coteaux abrubts et herbagers en balcon sur l'anse de Sciotot, colonisés par 
des pavillons d'époques variées qui ferment et banalisent les vues - 

Au-delà des hameaux de Bréval et du Fortin sur la commune des Pieux, 
commencent ¨ sô®lever les falaises rocheuses du cap de Flamanville, refermant 
lôhorizon. La petite route littorale, qui sillonne ¨ flanc de falaise, offre des points 
de vue impressionnants sur lôanse de Sciotot, bien que quelques chapelets de 
pavillons et villas sôinterposent parfois entre lôobservateur et lôhorizon marin. 

 

Figure 23. Panorama en balcon sur l'anse de Sciotot, avec au premier plan les villas 
implantées à flanc de falaise, vue depuis la Percaillerie aux Pieux ï Atlas des paysages 

Normandie ï département de la Manche 

Lôactualisation de lôatlas des paysages permet de tirer des dynamiques 
paysag¯res sur lôunit®.  

Ainsi, sur les Mielles (Surtainville) on peut observer lô®rosion du trait de c¹te :  

 

Figure 24. Erosion et recul du trait de côte à Les Mielles - Atlas des paysages Normandie 
- département de la Manche 

 

Comme ailleurs sur le trait de côte, les quelques campings (« les Mielles » à 
Surtainville, « Le Ranch » au Rozel et « Le Grand Large » aux Pieux) ont quant à 
eux connu une « durcification » avec la généralisation des mobil-homes, qui sont 
ressentis comme participant ¨ une certaine forme dôurbanisation et ¨ la fermeture 
des paysages littoraux : 
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Figure 25. "Durcification" sur la commune du Rozel - Atlas des paysages Normandie - 
département de la Manche 
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Lôanalyse de lôunit® paysag¯re se conclut par un tableau AFOM :  

Atouts et opportunités Faiblesses et menaces 

Un littoral aux productions agricoles et maritimes diversifiées : 

¶ Un estran valorisé par la conchyliculture et la pêche, 

¶ Des paysages maraîchers arrière-littoraux fortement productifs, 

¶ Des marais et prés-salés pâturés par les ovins et les bovins qui 

garantissent une ouverture des paysages plans de la bande littorale. 

Un littoral touristique aux paysages variés de qualité : 

¶ Un littoral aux stations balnéaires de charme (Coutainville, Barneville, 

Donville-les-Bains) et caps rocheux de renom (cap de Flamanville, cap 

de Carteret) qui font lôattractivit® de lôunit®, 

¶ Un littoral rythmé par la présence de havres : caractéristique naturelle 

unique ¨ lô®chelle du d®partement, 

¶ Un littoral aux espaces naturels de grande importance : les dunes de 

Baubigny-Hattainville, 

¶ une côte en lien avec les îles anglo-normandes. 

Des terres fortement exposées aux aléas marins : 

¶ Ces paysages sont n®s dôune confrontation importante entre les activit®s 

humaines (stations balnéaires) et la mer. Ce conflit permanent demande 

un entretien très coûteux et peu pérenne (enrochements, épis, digues), 

qui sôaccentuera face ¨ lô®volution du milieu marin, 

¶ Compte tenu de la montée du niveau marin et de la multiplication des 

temp°tes, ces paysages sont dôautant plus fragiles, voire sont remis en 

question (openfields légumiers qui seront peu à peu remplacés par des 

prés-salés) du fait de la salinisation, 

¶ Une activité touristique largement dépendante des équipements et 

infrastructures en place (stations balnéaires et campings) pourtant 

soumis aux aléas climatiques à moyen terme. 
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1.3. La péninsule de la Hague 

Lôunit® paysag¯re de ç La p®ninsule de la Hague è constitue la pointe situ®e ¨ 
lôextr°me nord-ouest du Cotentin et de la Manche. La Hague est fortement 
influencée par sa position maritime, terre battue par les vents du large, les 
embruns marins et les vagues qui viennent frapper sa côte. 

Le territoire des Pieux fait partie de la sous-unité « le bocage de la Hague 
intérieure » qui constitue la porte de la Hague selon les participants des ateliers 
de r®vision de lôatlas des paysages et de la sous-unité « les dunes immenses de 
Biville et les larges parcelles cultivées de rebord de plateau ». 

 

Figure 26. La péninsule de la Hague - Atlas des paysages de la Manche ï DREAL 
Normandie 

 

La sous-unité bocagère est composée principalement de prairies de fauche ou à 
pacage, ce qui conf¯re aux paysages une belle couleur verte au cîur du bocage 
plus sombre. On trouve également des cultures céréalières, principalement sur la 
partie haute du plateau de la Hague. Plus ¨ lôabri des vents, les haies de lôarri¯re-
pays sont de hauteur plus importante que sur la côte, mais demeurent 
anémomorphosées. Elles sont composées de diverses essences champêtres, 
arbustives et arboricoles (hêtre, chêne, frêne, saule, noisetier, prunellier, 
aub®pineé). Les talus sont souvent renforc®s par des murets de pierre, sur 
lesquels les arbres ont poussé. Appelés localement « chasses », les routes et 
chemins de la Hague intérieure sont creux, ce qui favorise des ambiances 
intimistes. 

La seconde sous-unité se remarque sur les Pieux aux abords côtiers de 
Flamanville, avec le bourg de Diélette par exemple : 

 

Figure 27. Port de Diélette sur la commune de Flamanville - Atlas des paysages de la 
Manche - DREAL Normandie 
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Atouts et opportunités Faiblesses et menaces 

Un patrimoine naturel et patrimonial préservé : 

¶ Un patrimoine naturel exceptionnel : dunes, landes, falaises, cordons de 

galetsé  

¶ La côte reste fidèle à ses représentations les plus enracinées, 

¶ Lôensemble du b©ti traditionnel et des ®difices maritimes est entretenu et 

réhabilité. 

Des paysages agricoles valorisés :  

¶ Une agriculture qui sôoriente tout doucement vers des pratiques favorisant 

la biodiversité qui peuvent valoriser un bocage dense et structurant, 

¶ Encourager lôimplantation de petites exploitations aux pratiques plus 

extensives constitue une opportunit® afin de garantir lôentretien de 

surfaces délaissées par les pratiques contemporaines, comme les vallons 

intérieurs où les boisements ferment les paysages.  

Une attractivité touristique qui se maintient :  

¶ Faible impact du tourisme sur la qualité des paysages, en partie grâce 

aux r®flexions et projets de lôop®ration grand site (OGS) de La Hague. 

Un territoire qui a attir® des projets industriels dôampleur nationale :  

¶ Une connotation « nucléaire » plaquée sur le territoire, qui peut inquiéter, 

¶ Des infrastructures industrielles difficiles à intégrer. Les projets 

nécessitent donc un encadrement.  

Des littoraux qui incitent au déploiement des résidences secondaires :  

¶ Des bourgs qui sô®tendent ponctuellement sur les terres agricoles et le 

long des espaces naturels côtiers mais qui sont inanimés hors période 

estivale.  

Un petit patrimoine rural menac® par lôagriculture conventionnelle :  

¶ Les murets de pierres sèches forment un patrimoine à entretenir. Par 

leurs dimensions et leurs acc¯s, les parcelles quôils entourent ne 

permettent pas des pratiques agricoles mécanisées. 
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2.  PATRIMOINE 

2.1.  Les sites inscrits et classés 

Les sites classés et/ou inscrits sont issus de la loi du 2 mai 1930 qui prévoit que 
les monuments naturels ou les sites à caractère artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque présentant un intérêt général peuvent être inscrits et 
par conséquent être protégés. La loi permet de mettre en place deux niveaux de 
protection : 

¶ Lôinscription qui est le premier niveau de protection dôun site, entra´nant 
la reconnaissance de lôint®r°t du site et une surveillance quant ¨ 
lô®volution de ce dernier 

¶ Le classement qui est le second niveau de protection pour les sites 
disposant dôune valeur patrimoniale exceptionnelle et remarquable 

Le territoire des Pieux recense sur son territoire 2 sites classés présentés dans le 
tableau ci-dessous :  

Nom du site 
Commune(s) 
concernée(s) 

Date de lôarr°t 
ministériel 

Surface 
en ha 

Surface 
sur le 

périmètre 
des Pieux 

Dunes de Baubigny, 
Hatainville et les 
Moitiers dôAllonne 

Surtainville 26/09/1974 845 ha 841 ha 

Zone côtière de la 
Hague 

Siouville-Hague 
et Héauville 

17/06/1992 6239 ha 10 ha 

 

Les sites classés sont des sites naturels (100%) considérés comme ayant une 
valeur paysagère et patrimoniale importante. Les deux sites se localisent sur la 
frange littorale. À noter que les dunes de Baubigny, Hatainville et les Moitiers 
dôAllonne sont limitrophes ¨ la commune de Surtainville et ne concernent que la 
frange sud de la limite communale. 

 
Figure 28 : Sites classés 
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2.2. Les monuments historiques 

La Loi du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels et des sites 
de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, permet 
la protection de certains b©timents et de leur environnement au travers dôun 
classement au titre des monuments historiques. Bellevigne-en-Layon dispose de 
quatre monuments historiques, prot®g®s au titre de lôarticle L. 621-30 à L. 621-32 
du code du patrimoine. ê cet ®gard, lôarticle L. 621-30 précise que « la protection 
au titre des abords a le caractère de servitude dôutilit® publique affectant 
lôutilisation des sols è. Pour le monument class®, cela signifie que lôEtat peut 
imposer la r®alisation de travaux dôentretien jug®s indispensables, ¨ ses frais pour 
au moins 50% des coûts. Le permis de démolir est obligatoire. Un périmètre de 
visibilité de 500m est défini autour du monument classé dans le but de le protéger 
et de le mettre en valeur. 

Les monuments classés sur le territoire des Pieux sont les suivants : 

Appellation Commune 

Eglise Benoistville 

Manoir dit La Grande Maison | 
Communs 

Bricquebosq 

Manoir dit La Grande Maison Bricquebosq 

Château Flamanville 

Camp du Castel Flamanville 

Dolmen dit La Pierre au Rey ou le 
Trepied 

Flamanville 

Manoir des Tourelles Grosville 

Manoir d'Héauville Héauville 

Manoir de Saint-Marcouf Pierreville 

Château du Rozel Rozel 

Manoir de Cléville Rozel 

Château du Rozel | Jardin Rozel 

Manoir | Communs fermant la cour Saint-Christophe-du-Foc 

Manoir | Logis du 16e siècle Saint-Christophe-du-Foc 

Manoir du But et son moulin Saint-Germain-le-Gaillard 

Eglise Saint-Germain-le-Gaillard 

Domaine du château | Communs Sotteville 

Domaine du château | Parc Sotteville 

Domaine du château | Ferme Sotteville 

Domaine du château | Logis | Château 
(corps de logis) 

Sotteville 

Chapelle Sainte-Ergouëfle Surtainville 

Manoir de Métot Tréauville 

 

En addition de ces monuments qui se trouvent directement sur le territoire, le 
périmètre de protection lié au manoir de Vasteville impacte une partie de la 
commune de Héauville. 
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Figure 29. Les monuments historiques sur le territoire des Pieux 

Les éléments bâtis sur le territoire des Pieux ont été analysés dans le 

diagnostic. 
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LES PRINCIPAUX CONSTATS 

¶ Une identité paysagère fortement marquée par le littoral : 
o Côtes rocheuses (Flamanville, Siouville), 
o Dunes et plages sableuses (Sciotot, Siouville-Hague), 
o Estran rocheux et havres, supports dôactivit®s conchylicoles et de 

pêche à pied, 
o Paysages maritimes exceptionnels, souvent ouverts, offrant des 

vues lointaines vers la mer. 

¶ Un arrière-pays bocager et agricole structuré par un maillage dense de 
haies, talus et chemins creux, jouant un rôle à la fois agricole, écologique 
(trame verte) et paysager. 

¶ Une grande diversit® de paysages selon lôatlas des paysages de la Manche 
: 

o La côte des havres, 
o Les plateaux du Cotentin, 
o Les paysages de la Hague à proximité. 

Ces entités contribuent à la lisibilité et à la richesse paysagère du territoire. 

¶ Une attractivité résidentielle et touristique liée à la qualité paysagère : 
o Littoral fréquenté pour ses plages et ses sentiers (GR 34 ï sentier 

des douaniers), 
o Bourgs littoraux et villages ruraux valorisés par leur cadre de vie, 
o Mise en valeur progressive des itinéraires de randonnée et des 

boucles locales. 

¶ Une topographie marquée par des reliefs littoraux offrant des cônes de vue 
remarquables, mais induisant aussi des sensibilités fortes en cas 
dôimplantation mal ma´tris®e (parcs ®oliens, grandes infrastructures, ...). 

¶ Un patrimoine bâti et culturel diversifié : 
o Patrimoine maritime (moulin à vent de Flamanville, ports, digues, 

pêcheries, phares), 
o Patrimoine religieux (chapelles, églises, calvaires, croix de 

chemin), 
o Patrimoine rural (fermes en pierre, manoirs, moulins), 
o Éléments de petit patrimoine identitaire (lavoirs, fontaines, 

alignements de haies, murets de pierre sèche). 

¶ Des repères forts dans le grand paysage : 
o La centrale nucléaire de Flamanville et ses infrastructures visibles 

depuis de nombreux points du littoral, 
o Les parcs ®oliens terrestres et projets dôENR (photovoltaµque au 

sol, méthanisation), 
o Les ®quipements structurants (ch©teaux dôeau, antennes). 

¶ Une trame verte et bleue valorisant les paysages : bocage, cours dôeau 
côtiers, vallons humides, boisements, offrant une diversité de cadres et 
contribuant ¨ lôint®gration de certaines zones dôactivit®s. 

¶ Des pressions sur la qualité paysagère : 

o D®veloppement diffus de lôurbanisation en extensions de bourgs, 
souvent linéaire le long des routes, 

o Entrées de bourg parfois dégradées (zones commerciales, friches 
agricoles), 

¶ Consommation fonci¯re qui fragilise les ®quilibres bocagers et lôidentit® 

agricole du paysage. 

 

LES GRANDS ENJEUX 

¶ Préserver et mettre en valeur les paysages littoraux : 
o Limiter lôurbanisation et les am®nagements en discontinuit® des bourgs, 
o Protéger les cônes de vue vers la mer et les points de repère emblématiques, 
o Renforcer lôint®gration paysag¯re des ®quipements visibles depuis le littoral 
(zones dôactivit®s, ENR, infrastructures). 

¶ Valoriser le patrimoine bâti existant : 
o Réhabilitation du bâti rural et littoral, 
o Accompagnement des r®novations pour pr®server lôidentit® architecturale 

(matériaux, formes, couleurs). 

¶ Accompagner le développement des énergies renouvelables : 
o Intégrer éoliennes, méthaniseurs et photovoltaïque dans une logique de 

cohérence paysagère, 
o Veiller aux perceptions cumulées (effets de covisibilité depuis le littoral et les 

points hauts). 

¶ Maintenir et valoriser les paysages ruraux et bocagers : 
o Soutenir les pratiques agricoles compatibles avec lôentretien du bocage, 
o Prévenir la banalisation des paysages par un urbanisme diffus et standardisé. 

¶ Renforcer lôattractivit® des bourgs et des espaces publics : 
o Requalifier les entrées de bourg, 
o Intégrer le végétal et les éléments identitaires (talus, haies, murets) dans les 
op®rations dôam®nagement, 

o Accompagner le commerce et lôartisanat pour limiter les friches visibles. 

¶ Structurer et diversifier lôoffre touristique : 
o Valoriser le littoral tout en d®veloppant une offre dans lôarri¯re-pays, 
o Mettre en avant le petit patrimoine et les paysages ruraux comme supports 
dôattractivit®. 

¶ Améliorer la connaissance et la mise en valeur du patrimoine : 
o Inventaire du petit patrimoine rural et maritime, 
o Programmes de sensibilisation et dôint®gration dans les projets 
dôam®nagement. 
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C.  LA TRAME VERTE ET BLEUE
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1.  QUΩEST-CE QUE LA TRAME VERTE ET BLEUE  

1.1. DéfinitionsΣ ǉǳΩŜǎǘ-ce que la Trame Verte et 
Bleue ? 

Face ¨ lô®rosion de la biodiversit®, lôun des principaux enjeux est de permettre aux 
esp¯ces animales et v®g®tales de circuler, de sôalimenter, de se reproduire, de 
se reposeré En dôautres termes, dôassurer leur survie. 

Concr¯tement, il sôagit : 

¶ De freiner la dégradation et la disparition des milieux naturels, de plus en 

plus r®duits et morcel®s par lôactivit® humaine, 

¶ De relier entre eux les milieux naturels pour former un réseau écologique 

coh®rent, ¨ lô®chelle du territoire national. 

La Trame Verte et Bleue est un outil dôam®nagement du territoire qui répond à 
ces deux impératifs, en complément des autres démarches de préservation des 
milieux naturels.  

La Trame Verte et Bleue est constituée de :  

¶ Réservoirs de biodiversité (aussi appel®s cîur de nature, zones 

noyaux, zones sources, zones nodales), il sôagit de zones vitales, riches 

en biodiversit® o½ les individus peuvent r®aliser lôensemble de leur cycle 

de vie (reproduction, alimentation, abrié).  

¶ Corridors écologiques (aussi appelés corridors biologiques ou 

biocorridors), il sôagit des voies de d®placement empruntées par la faune 

et la flore qui relient les réservoirs de biodiversité entre eux.  

 
Figure 30 : Illustration des éléments constitutifs de la TVB 

 

Pourquoi protéger la Trame Verte et Bleue ? 

¶ Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels ; 

¶ Atteindre ou conserver le bon état écologique ou le bon potentiel des eaux de 

surface ; 

¶ Garantir la libre circulation et le déplacement des espèces entre les espaces 

de biodiversité les plus importants, par des corridors écologiques ; 

¶ Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la 

faune et de la flore sauvage ; 

¶ Accompagner lô®volution et les d®placements des esp¯ces sauvages et des 

habitats naturels dans le contexte du changement climatique. 

Lôidentification et la pr®servation de la Trame Verte et Bleue visent ¨ favoriser un 
aménagement durable du territoire. Cette démarche de préservation de la nature 
doit donc °tre pens®e en prenant en compte les diff®rents usages de lôespace 
(activit®s ®conomiques, loisirsé). 

http://trame-verte-et-bleu-bn.application.i2/glossaire-r16.html?page=rubrique&id_rubrique=16&id_article=23&masquable=OK
http://trame-verte-et-bleu-bn.application.i2/glossaire-r16.html?page=rubrique&id_rubrique=16&id_article=38&masquable=OK
http://trame-verte-et-bleu-bn.application.i2/glossaire-r16.html?page=rubrique&id_rubrique=16&id_article=33&masquable=OK
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1.2. Cadre réglementaire  

1.2.1. Le cadre national  

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement a prévu 
l'adoption d'un document-cadre intitulé : « Orientations nationales pour la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ». Ce document 
permet de pr®ciser le cadre retenu pour int®grer lôenjeu des continuités 
écologiques à diverses échelles spatiales et identifie les enjeux nationaux et 
transfrontaliers.  

Ainsi les différents travaux de cette stratégie nationale aboutissent à la 
pr®sentation dôune cartographie globale sur les continuit®s ®cologiques ¨ 
préserver et notamment des continuités bocagères comme présentées ci-
dessous. 

:  
Figure 31 : Continuités bocagères issues des orientations nationales 

Si lôon porte un regard sur la traduction en local, on sôaper­oit que la Manche 
sôint¯gre au sein de lôaxe bocager 2 intitulé « axe bocager depuis le Cotentin 
jusquôau Massif Central ». Ainsi, la préservation des continuités bocagères et 
®cologiques semble primordiale sur le territoire puisquôelles permettent de 
constituer lôarmature nationale des continuit®s.  
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1.2.2. Le SRCE bas Normand  

En Normandie, les continuités régionales ont été cartographiées par le SRCE de 
Basse-Normandie et celui de Haute-Normandie, approuvés en 2014. Ces 2 SRCE 
normands ont depuis été intégrés et repris en intégralité dans le Schéma régional 
dôam®nagement, de d®veloppement durable et dô®galit® des 
territoires (SRADDET) piloté par la Région et validé par le préfet de région en 
juillet 2020. 

Les lois dites « Grenelle 1 et 2 è sont ¨ lôorigine de la prise en compte de la trame 
verte et bleue dans lôam®nagement du territoire et de sa d®finition ¨ lô®chelle 
régionale via le Schéma Régional de Cohérence écologique (SRCE) : 

La Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en îuvre 
du Grenelle de lôenvironnement (dite Grenelle 1) instaure dans le droit fran­ais la 
cr®ation de la trame verte et bleue, comme outil dôam®nagement du territoire 
destiné à enrayer la perte de biodiversité. 

La Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
lôenvironnement (dite Grenelle 2) pr®cise le projet dô®laboration du Sch®ma 
Régional de Cohérence Ecologique parmi un ensemble de mesures destinées à 
préserver la diversité du vivant. 

 
Figure 32 : La prise en compte des différents documents 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Basse-Normandie a été 
adopté par arrêté du préfet de région le 29 juillet 2014, après son approbation par 
le Conseil Régional par délibération en séances des 26 et 27 juin 2014. Le SRCE 
présente les grandes orientations stratégiques du territoire régional en matière de 
continuités écologiques. 

Côest dans le souci permanent dôaccompagner les collectivit®s locales que le 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique bas-normand a ®t® construit. Il sôagit 
dôun document qui doit servir dôorientation pour la d®finition des trames vertes et 
bleues locales.  

Notons que le SRCE est un document de portée supérieure avec lequel le PLUi 
doit avoir un rapport de prise en compte. 

Les enjeux prioritaires du SRCE sont de : 

¶ Limiter les impacts sur les habitats et les espèces dits patrimoniaux en 

complément des espèces protégées réglementairement (définis dans les 

listes rouges ou les listes régionales hiérarchisées disponibles sur le site 

de la DREAL Basse-Normandie). Le PLUi sôattachera donc ¨ pr®server 

http://www.trameverteetbleuebassenormandie.fr/IMG/pdf/20140729_SRCE_AP_approbation2.pdf
http://www.trameverteetbleuebassenormandie.fr/IMG/pdf/20140626_SRCE_delibCRBN_approbation.pdf
http://www.trameverteetbleuebassenormandie.fr/IMG/pdf/20140626_SRCE_delibCRBN_approbation.pdf
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les prairies maigres de fauche, les landes sèches, les milieux humides 

patrimoniaux, les pelouses calcicoles à orchidées et les habitats littoraux. 

¶ Limiter les impacts sur les habitats de nature « ordinaire ». Il conviendra 

donc dô®viter de d®structurer des noyaux ou continuit®s de prairies 

permanentes, du réseau de haies, des bois, bosquets et fourrés, des 

vergers haute-tige, des réseaux de mares et fossés et des zones 

humides. 

¶ Limiter la fragilisation des continuités écologiques terrestres facilement 

fonctionnelles.  

¶ Maintenir un bocage fonctionnel compatible avec lôagriculture 

dôaujourdôhui et de demain.  

¶ Préserver les espaces interstitiels. 

¶ Reconquérir les secteurs inter-réservoirs de biodiversité aux continuités 

fragilisées par des milieux dégradés.  

¶ Restaurer la fonctionnalité de secteurs fragmentés par une ou des 

infrastructures linéaires.  

¶ Restaurer la fonctionnalit® de secteurs fragment®s par lôurbanisation. 

¶ Restaurer la fonctionnalité des continuités écologiques fragmentées par 

des milieux dégradés.  

¶ Restaurer la fonctionnalité des zones humides aux abords directs des 

cours dôeau (dans les lits majeurs). 

¶ Restaurer de manière ciblée la fonctionnalité des continuités écologiques 

fragmentées par des ouvrages hydrauliques. 

¶ Faire prendre conscience de lôimportance des continuit®s ®cologiques. 

Le SRCE Bas-Normand contient un atlas géographique avec des cartes à 
lô®chelle 1/100 000 permettant dôavoir une premi¯re visibilit® de la TVB, quôil 
conviendra de traduire localement.  

Les cartes pages suivantes sont extraites de lôatlas du SRCE et mettent en 
exergue lôensemble des ®l®ments constitutifs de la trame verte et bleue du 
territoire des Pieux, ainsi que les éléments fragmentant.  

À lô®chelle du p®rim¯tre et selon le SRCE, la trame verte et bleue est constituée 
par : 

 

 

¶ Des réservoirs de biodiversité terrestres 

 

Ces derniers correspondent aux ZNIEFF de type I et aux sites Natura 2000, ils se 
concentrent essentiellement sur le littoral avec les différents milieux dunaires et 
havres présents sur le territoire. On distingue aussi des réservoirs de biodiversité 
¨ lôint®rieur des terres constitu®s par des milieux humides. Ainsi les r®servoirs 
identifiés sont les suivants :  

¶ Les réservoirs littoraux :  

o Le sud des dunes de Biville à Héauville  

o Les falaises au sud du Cap de Flamanville  

o Le Cap et les dunes du Rozel  

o Le massif dunaire de Surtainville 

 

¶ Des réservoirs de biodiversité de cours dôeau  

 

Ces réservoirs intègrent les linéaires de cours dôeau permanents des Pieux avec 
notamment le cours dôeau le Pommeret sur la commune de Grosville. Ils ont été 
sélectionnés selon le SDAGE Seine-Normandie (cours dôeau class®s au titre des 
dispositions de lôarticle L214-17 du Code de lôEnvironnement).  

¶ Des corridors ®cologiques de cours dôeau  

 

Ces cours dôeau sont issus de la liste 1 ou 2 de lôarticle L214-17 du CE et 

disposent dôun caract¯re patrimonial ¨ pr®server ou n®cessitent une restauration 

des milieux. On peut distinguer la volonté de préserver les vallées suivantes :  

¶ La vallée de la Divette 

¶ La vallée de la Diélette  

¶ La vallée de la Scye 

 

¶ Des corridors de milieux humides, représentés selon leurs 

fonctionnalités  

Cette matrice bleue intègre les zones humides du territoire ainsi que les zones 
inondables. Ces dernières se concentrent essentiellement aux abords des cours 
dôeau du territoire et sur les zones basses arri¯re-littorales des communes de 
Surtainville et Le Rozel.  



Pièce n°1.2 : Etat initial de lôEnvironnement       Territoire des Pieux  

39 

¶ De corridors terrestres représentés selon leurs fonctionnalités  

Ces corridors sont principalement composés de bois, haies et prairies connectant 

les réservoirs. Ce sont des espaces de perméabilité au sein desquels la 

fonctionnalité « continuité biologique » doit être maintenue (source : Notice 

dôinterpr®tation de lôatlas du SRCE bas-normand). Ils sont représentés sous forme 

de dégradés de couleurs selon leurs fonctionnalités, ils constituent lôensemble des 

zones non localisées comme réservoirs de biodiversité ou éléments fragmentant.  

¶ Des ruptures de continuité 

Elles illustrent les secteurs où des continuités écologiques sont rompues le long 
dôun corridor, mais où une restauration est souhaitable. Sur le secteur des Pieux, 
elles représentent les zones bâties de plus de 10 ha et la RD 650 dot®e dôun fort 
trafic. 
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Figure 33 : Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique ï Planche n°2
















































































































































































































































